
FÉDÉRATION DE L’OISE POUR LA PÊCHE 
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
Établissement à caractère d’utilité publique (loi du 12 juillet 1941) agréé par la Préfecture de l’Oise  
en date du 20 janvier 2023 au titre de l’article L.141-1 C.E. relatif à la Protection de l’Environnement. 
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Produits Description Tarif 

   

Carte 

Personne 

majeure 

Carte annuelle « personne majeure ». 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. 

CPMA 

RMA 

31,40 € 

8,80 € 

FDAAPPMA 23,50 €  

AAPPMA 17,30 € 

TOTAL 81,00 € 

    

Carte 

interfédérale 

Personne 

majeure 

URNE 

Carte interfédérale URNE, EHGO et CHI,  

pour les AAPPMA 100% réciprocitaire. 

Carte annuelle interfédérale « personne majeure ». 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. 

CPMA 

RMA 

31,40 € 

8,80 € 

FDAAPPMA 23,50 € 

AAPPMA 17,30 € 

URNE 29,00 € 

TOTAL 110,00 € 

    

Vignette URNE 

 

‘’Interfédérale’’ 

Tout pêcheur possédant la carte de pêche d’une 

AAPPMA 100% réciprocitaire, pourra y ajouter la 

vignette "URNE" pour  pêcher sur les lots  URNE – EHGO 

- CHI, mis en réciprocité 

Vignette 

URNE 
40,00 € 

    

Carte 

Personne 

mineure 

Carte annuelle « personne mineure » : Jeune de 12 ans à 

moins de 18 ans au 1er janvier de l'année. 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.  

CPMA 5,20 € 

FDAAPPMA 8,90 € 

AAPPMA 8,90 € 

TOTAL 23,00 € 

    

Carte Découverte 

-12ans 

Carte annuelle « Découverte moins de 12 ans » :  

Jeune de moins de 12 ans au 1er janvier de l'année. 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche à 1 ligne. 

CPMA 1,00 € 

FDAAPPMA 2,50 € 

AAPPMA 3,50 € 

TOTAL 7,00 € 

    

Carte 

promotionnelle 

« Découverte 

Femme » 

Carte annuelle « Découverte Femme ». 

Pêche à 1 ligne 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche.  

CPMA 

RMA 

9,40 € 

8,80 € 

FDAAPPMA 10,90 € 

AAPPMA 10,90 € 

TOTAL 40,00 € 
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Carte Journalière 

Carte journalière disponible du 1er janvier au 31 décembre. 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. 

Reçoit la CPMA « Journalière » sauf si le pêcheur a déjà acquitté 

une CPMA annuelle sur une carte de membre de l’année en 

cours. 

Doit y figurer expressément le jour de validité. 

CPMA 

RMA 

3,90 € 

1,00 € 

FDAAPPMA 4,65 € 

AAPPMA 6,45 € 

TOTAL 16,00 € 
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Produits Description Tarif 

Carte 

Hebdomadaire 

Carte valable 7 jours consécutifs,  

disponible du 1er janvier au 31 décembre.  

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. 

Doivent y figurer expressément les jours de validité.  

CPMA 

RMA 

10,20 € 

3,80 € 

FDAAPPMA 10,50 € 

AAPPMA 10,50 € 

TOTAL 35,00 € 
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Carte 

Hebdomadaire 

pour un membre 

AAPPMA 

Carte valable 7 jours consécutifs, 

disponible du 1er janvier au 31 décembre. 

1ère et 2ème catégorie – Tous modes de pêche. 

Carte de pêche sans timbre CPMA « Hebdomadaire ». 

Elle doit être présentée avec une carte comportant 

une CPMA annuelle 2024. 

Doivent y figurer expressément les jours de validité. 

Prix unique : 21,00 € (Pas de timbre CPMA) 

CPMA+RMA 0,00 € 

FDAAPPMA 10,50 € 

AAPPMA 10,50 € 

TOTAL 21,00 € 

    

PassPêche 

Majeur 

Le « PassPêche » est utilisé dans le cadre d’animations 

journalières organisées par les Fédérations 

Départementales et les AAPPMA en accord avec la 

Fédération.  

RMA 1,00 € 

FDAAPPMA 0,00 € 

AAPPMA 0,00 € 

TOTAL 1,00 € 

    

PassPêche 

Mineur 

Le « PassPêche » est utilisé dans le cadre d’animations 

journalières organisées par les Fédérations 

Départementales et les AAPPMA en accord avec la 

Fédération. 

(Pas de timbre CPMA) 

CPMA+RMA 0,00 € 

FDAAPPMA 1,00 € 

AAPPMA 0,00 € 

TOTAL 1,00 € 
  

 

 

 


